
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE MONTMAGNY 

MUNICIPALITÉ DE CAP-SAINT-IGNACE 
 

 

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire du Conseil 

municipal de la Municipalité de Cap-Saint-Ignace tenue à la salle du 

Conseil au Centre culturel, le lundi 4 mars 2019. 

 

 

SONT PRÉSENTS : 

 

Mme la mairesse, Jocelyne Caron, le conseiller, M. Pierre Martineau, et 

les conseillères Mmes Évelyne Gallet et Chantal Côté. Mme Sophie 

Boucher, secrétaire-trésorière est également présente. 

 

Absences motivées : MM. Jonathan Daigle et Gaétan Bélanger et 

Mme Pauline Joncas 

 

 

RÈGLEMENT 2019-07 

 

  

2019-03-13 RÈGLEMENT NUMÉRO 2019-07 DÉCRÉTANT LA 

MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 

270 POUR UN AJOUT D’USAGE DANS LA ZONE RCM-11 

  

 

 

CONSIDERANT QU’ en vertu des pouvoirs que lui confère la 

Loi sur l'aménagement et l'urbanisme L.R.Q., c. A-19.1, le Conseil peut 

adopter des règlements d'urbanisme et les modifier selon les dispositions 

de la loi; 

 

CONSIDERANT QUE les membres du comité consultatif 

d’urbanisme ont pris connaissance du dossier mentionné en titre; 

 

CONSIDERANT QUE M. Michel Gamelin, mandataire du 

projet Domaine des Oies Blanches, demande l’ajout d’un usage dans 

la zone RcM-11 pour autoriser la construction de 6 à 8 logements; 

 

CONSIDERANT QUE l’ajout d’usage 4.6.1.08 « 6 à 8 

logements» pour cette zone qui comprend les lots 3 251 417, 

3 251 418 et 3 251 429; 

 

CONSIDERANT QUE les membres du comité consultatif 

d’urbanisme recommandent au Conseil municipal d’autoriser la 

demande d’ajout d’usage. 

 

 

EN CONSÉQUENCE  

 

Il est proposé par la conseillère Chantal Côté 

 

Appuyé par le conseiller Pierre Martineau 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS 

 

Et il est ordonné et statué par règlement de ce Conseil et ce Conseil 

ordonne et statue ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 

 

Le préambule fait partie intégrante de ce règlement. 

 

 

 



 

 

 

ARTICLE 2 

 

Aux utilisations déjà permises dans la zone RcM-11 s’ajoute la 

catégorie 4.6.1.08 « 6 à 8 logements ». 

 

 

ARTICLE 3 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

Adopté à Cap-Saint-Ignace, MRC de Montmagny, ce 4e jour de 

mars 2019. 

 

 

 

 

    

Sophie Boucher  Jocelyne Caron 

Secrétaire-trésorière  Mairesse 

 

  

 


